
Une commune peut-elle imposer des formations obligatoires à
ses agents ?

Réponse courte

Oui, une commune luxembourgeoise peut imposer des formations obligatoires à ses agents dans le cadre de son

pouvoir de direction, conformément à la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires

communaux. Ces formations doivent être justifiées par les besoins du service, la sécurité ou des obligations légales

spécifiques. Le refus non justifié constitue une faute disciplinaire.

Définition

La formation obligatoire dans la fonction publique communale désigne toute action de formation imposée par

l'autorité communale à ses agents dans le cadre légal défini par la loi modifiée du 24 décembre 1985 et le

règlement grand-ducal du 14 mai 2019. Elle vise à garantir l'adaptation au poste, la sécurité, ou le respect

d'obligations réglementaires spécifiques.

Conditions d’exercice

Les formations obligatoires doivent répondre à l'un des critères suivants :

Formation initiale statutaire prévue par l'article 2 du règlement grand-ducal du 14 mai 2019

Formation continue obligatoire selon l'article 16 de la loi modifiée du 24 décembre 1985

Formation de sécurité imposée par le Code du travail (Art. L.312-8)

Formation spécifique exigée par la réglementation sectorielle

L'employeur doit respecter un délai de prévenance raisonnable et fournir une justification objective de la formation.

Modalités pratiques

L'organisation des formations obligatoires implique :
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Notification écrite individuelle précisant date, lieu et durée

Maintien intégral de la rémunération (Art. 22 de la loi modifiée du 24 décembre 1985)

Prise en charge des frais par la commune

Comptabilisation comme temps de travail effectif

Tenue d'un registre des formations suivies

Conservation des attestations de présence

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace, il est recommandé de :

Établir un plan annuel de formation validé par le conseil communal

Consulter la délégation du personnel (Art. L.414-3 du Code du travail)

Mettre en place un système de suivi informatisé

Prévoir des sessions de rattrapage justifiées

Évaluer systématiquement l'efficacité des formations

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 :

Art. 16 : Obligation de formation continue

Art. 22 : Prise en charge des frais

Art. 47 : Régime disciplinaire

Règlement grand-ducal du 14 mai 2019 :

Art. 2 : Formation initiale

Art. 3 : Obligations de formation

Art. 12 : Organisation des formations

Code du travail :

Art. L.312-1 à L.312-8 : Formation professionnelle

Art. L.414-3 : Consultation du personnel

Toute sanction pour refus de formation doit respecter la procédure disciplinaire prévue par la loi. La commune doit conserver

l'ensemble des documents justificatifs pendant 5 ans minimum pour garantir la traçabilité administrative.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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